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DIDD 2012 n° 286 Le Préfet de Maine-et-Loire, 

Chevalier de ln Légion d'honneur, 

VU R directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau : 

VU la directive 200G/H/CE concemant ln pollution causée par certaines subslances dangoreuses 
déversées dans le milieu aquatique de 14 Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 oclobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau (DCR) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives dut 
Livre V; 

VU la nomenclature des installations clussées codifiée à l'annexe de l’article RSLI-9 du code de 
L'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre. II du code de l’environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par cerlaines substances 
dangereuses ; 

     

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements el à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à aulorisation ; 

  

VU l'arrêlé ministériel du 20 avril 200$ modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses : 

VU l'amêté ministériel du 30 juin 200$ modifié relatif au programnc national d'action contre Ia pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ;  



VU l'arrêté miaistéricl du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes el aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer Jes masses d'eau ct dresser Fétat des lieux prévu à l'uticle R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

VU Panêté ministéricl du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R, 212-10, R.212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'anêté ministériel du 26 juilict 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et. de 
réduction des rejets de substances dangercuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 200$/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NOEp} » ct les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU les cireulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives à la mise 
on œuvre de la deuxième phase do l'action nationale de recherche et de réduction des substances 
dangereuses pour Le milieu aquatique présentes dans les rejcts des installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N'DRC-07-62615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains sceteurs industriels ; 

VU L'arrêté préfectoral du 4 mars 2005 autorisant la société FROMAGERIE DE VIHIERS à exercer ses 
activités relevant de la nomenclature des installations classées, sur le territoire de la commune de 
VIHER: 

    

VU le courrier de l'inspection du 3 août 2011 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en datc du 30 mai 2012 ; 

VU l'avis du CODERST du S juillet 2012 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 Axé par 
la directive 2000/60/CE : 

Considérant les objectifé de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
Ia circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitalivement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour fa protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées ;



Considérant les effets toxiques, persistants et bicaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur Le milieu aquatique ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Artiele 1 : Objet 

La société FROMAGERIE DE VIHIERS, doit respecter, pour scs installations situées mue du Comte de 
Champagny à VITIERS, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les 
modalités de surveillance et de déclaration des rojcts de substances dangereuses dans l'eau afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par eclies du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions tecimiques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

  

21 Les prélèvements el analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de annexe 5 du présent arrêté, reprise de la cireulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 
susvisée, Les échantillons à constituer devront être d'un volume suffisant pour pennettre l'ensemble des 
analyses des substances visées à l'annexe 1 du présent auvêté, 

   

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance 4 analyser, 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin le s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe $ du présent arrêté : 

1. Justificati® d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « aux résiduaires » comprenant a minima : 

2. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l’annexo technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangorcuses dans Îos 
rejets industriels : 

3. Tablenn des performances ei d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inféricures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s'engagent à respecter les prescriptions figurant à l'unnexe 3 du 
présent arrêté. 

  

     

Les annéxes 2 ot 3 du présent arrêté visés aux points 3 el 4 précédents correspondent aux documents 
figurant à l'annexe 5.5 de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement ct de mesures, les procédures qu'il 
aura établies démontrant la fiabilité et la reprodnctibilité de ses pratiques de prélèvement el de mesure de 
débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 ct préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

 



Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 
installations classées : 
= avantle 1‘octobre 2012 pour [a surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 
= avant le 1“ octobre 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'arliele 4 du présent arrêté. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par Iui-même à ces opérations de prékvement ct 
d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur 
des substances mentionnées dans Le présent arrêté peuvent se substituer À certaines mesures visées dans le 
présent arrêté, sons réserve du respect des conditions suivanie 
= la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 
- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences 

de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

  

Mise en œuvre de la surveillance initiale 

  

Article 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1° janvier 2013, le programme de surveillance au(x) poirt(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

bstances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

  

= liste des substances dangereuses 
= périodicité : ? mesure par mois pendant 6 mois ; 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives dn fonctionnement de installation. 

ions 

  

Il transmct au plus tard à ectte échéance du 1° janvier 2013 un courrier à l'inspection des installe 
classées informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance initiale. 

322, Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octobre 2013 un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
= un tabicau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent aêté. Ce 

tableau comprend, pour chèque substance, sa concentration ct son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale ct moyenne mesurées 
sur l'ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal ct moyen calculés à partir de l'ensemble 
de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

  

      

-_ l'ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
-_ le code Sandre de la ou des masses d’eau impactées par le ou les points de rejets ; 
- l’ensemble des éléments permettant d'attester de La traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 

mesure de débit et pormcttant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventnelles variations, en évaltrant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regacd des activités industrielles exercées el des 
produits utilisés ; 

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si Pexploitant mel en évidence le po: 
d'abandonner la surveillance de certaines substances, cn référence aux dispositions de l'article 3.3. 

   

ibilité     

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si L'exploitant souhaite adopter un sythme de 
mésures autre que trimestriel pour la poursuite de Fa surveillance ;



- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des caux d'alimentation en précisant leur origine 
Guperficielle, souterraine on adduclion d’eau potable). 

33. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si 
au moins Pune des trois conditions suivantes est vérifiée : 

  

1 Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de Ia présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement. 

  

2. ‘'outes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quautification LQ définie à l'annexe #2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1, Dans le 
cas des substances visées en italique, la surveillance pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pus 
dé délectées au-delà de la limite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, ÿ compris 
celle(s) déjà effeoméc(s) le cas échéant au sein de l'établissement lors de la première phase de recherche 
effectuée entre 2004 et 2007. 

3. Le flux joumalier moyen émis, ealeulé conformément au point 1.2 de la circulaire du 27 avril 2011, est 
stciclement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1. 

  

Toutefois, pour le cas d'un rejet direet vers Le milieu, même si le flux émis est inférieur à la valeur ci 
avant référencée, cette 3* condition est complétée par la vérification de l'état du rejet au regard des 
critères suivants Îiés au milieu : 

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour Ia substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NOEp, norme do 
qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

  

   

322 Le flux journalier moyen calculé pour la substance est inférieur à 10% du flux journalier 
théorique admissible par Le milieu récepteur (le flux joumalier admissible étant calculé à partir du 
produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQË où 
NQEp conformément aux explications de lalinéa précédent). 

    

3.3 Le milieu n'est pas contaminé par la substmce avérée, c'es : substance déclassant la 
masse d'eau, substance affichée comme responsable d'un risque de non atieinte du bon état des 
caux, mesure de la concentration de la substance dans le milieu récepteur au niveau de la NQI 

  

  Pour Le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant informera le gestionnaire de Ia station d'épuration du bilan de la 
surveillance initiale sur la base des conditions d'ebandon du présent article. 

  

Article 4 ; Mise eu œuvre de Ja surveillance pérenne 

4.1 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus terd à compter du 1° janvier 2014 le programme de surveillance au(x) 
point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
= liste des substances dangereuses : substances dangercuses visées à l'annexe L du présent arrêté, dont la 

surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 
référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté : 

= périodicilé : [ mesure par irimestre pendant 2 ans et 6 mois, soit 10 mesures ; 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation,



I transmot ax plus tard à cette échéance du 1% janvier 2014 un courtier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements ct aux analyses ainsi que 
de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 

  

  

Lors de cetie phase de surveillance et en référence aux dispositions prévuos par In circulaire DGPR/SRT du 5 
Janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander pat écrit à l'exploitant d'adapter s besoin, 
en tene de substances ou de périodicité, le programme de survcillance qu'il a proposé de poursuivre, au vu 
du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations. 
conaucs concemant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle Le rejet est associé. 

42 Programme d'actions 

Pour les substances retenues en surveillance pérenne dont le flux journalier moyen émis, ealeulé à l'issue de ia 
surveillance initiale, est supérieur où égal à la valeur figurant dans ia colonne B du tableau de l'annexe 1, 
l'exploitant fournira au Préfet au plus Gud le 1° juillet 2014 un programme d'actions dont la trame st 
définie à l'annexe 6 du présent arrêté ct correspondant à l'annexe 3 de la cirulaire du 27 avril 2011. À la 
demande de l'inspection des installations classées, ce pmgramme pourra être élendu à des substances 
représentant un impact local avéré, 

Co programme d'actions, accompagné d'un échéanoier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, aura 
pour objet de ramener à minima le niveau d'émission de la substance en deçà de la valeur scuil fixé dans la 
colonne B du tableau de l'annexe 1, selon les objectifs globaux suivants : 
1-_ pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de M directive 2000/60/CE susvisée 

CE) : pos: jou à l'échéance de 2021 (2028 pour 
   

   de réduction à l'échéance de 2015 et de suppre 
anthracène et endosulfan} : 

  

2 pour les substances privritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour 
les substances pe de la liste I de l'annexo I de la directive 2006/11/CE ne figurant pes à l'annexe 

s de réduelion à l'échéance de 2015 ; X de Ia directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possità 

3-_ poux. les substances pertinentes die la liste II de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont 
émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milien : pos é 
l'échéance de 2015 ; 

4° pour les substances pertinentes ffgurant à la liste IE de l’amexe 1 de la directive 2006/11/CE, émises avec 
un flux inférieur à 20% du flux admissible dans fe milicu mais pour lesquelles la nonme de qualité 
environnementale n'est pas respectés : possibililés de réduction à l'échéance 

        

      

  

  

  

A défaut de proposition de réduction accompagnée d'un échéancier précis de mise en œuvre permettant de 
satisfaire l'objectif ci-avant défini, l'exploitant devra signaler en conclusion de son prograune d'actions les 
substances nécessitant de sa part d'engager une étude technico-économique telle que prévue à l’article 4.3. 

  

4.3 Etude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude lechnico-économique, faisant référence à l'état de l'art en Ia matière, 
accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s’écholonner jusqu’en 2021, pour les substances n'ayant 
pas fait Fobjet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif défini à 
l'article 4.2 ci-avant. 

Coite étude devra mettre en exorgue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'uu examen approfondi s'appuyant notamment sur 
les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance prescite ; 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission 
des substances dangereuses au sein de l'établissement ;



un état des porspuetives d'évolution de l'activité (process, niveau de production...) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitalivement le rejet de substances dangereuses ; 

+ la définition des actions permettant de réduire où de supprimer lusage où le rejet de ces 
substances, Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concemant la 
ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances, Les actions mises 
en œuvre etfou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une 
comparaison, paur chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans ic 
milieu, Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation ; 

    

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
l'estimation chiffrée pour chaque substance concemée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an el en valeur relative en %), ct êlre comparée avec les object 
nationaux de réduetion tels que précisés dans a circulaire du 7 mai 2007. 

    

Lorsqu'une telle étude sera à réaliser, elle devra être fournie au Préfet et à l'inspection des installations 
classées au plus tard le 1° juillet 2045. 

4.4 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

  

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octobre 2016 um rapport 
de synthèse de la survoillance pérenne dans les formes prévues à Particle 3.2. dn présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programmine de surveillance à poursuivre solon 
Jes dispositions de l'artiole 3,3. ct en fonction des conclusions du programme d'actions et le cas échéant de 
l'étude technico-économique visée aux points 4.2. et 4.3. 

  

48 Actunlisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2017 le programme do surveillance au(x) 
poini(s) de rejet des offluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangerenses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont 
la survoillance est refemue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.4. el 3.3. 
du présent arrêté ; 

  

- périodicité : 1 mesure par trimestre ; 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En as d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des praliques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des installations classées. 

    

  

Artiele $ : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

8.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

du mois N réalisées au titro de la surveillance des rejets aquenx devront être saisis Les résultats des mesur 
istère chargé de l'environnement prévu à cet effet, sur le site de télédéclaration du mi 

  

  

    Si l'exploitant n'utitise pas [a transmission électronique via le site de déclaration mentionné ci-avant, Îls seront 
transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats d'autosurveillance des rejets d'effluents 
industriels aqueux. 

   



5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent amêté doivent faire 
L'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de larêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre ei à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 4 du présent arrêté pour les 
émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validéc par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le soi pour les boues produites pur 
L'installation Faisant Pobjet d’un plan d'épandage, 

Artiele 6 : Dispositions applicables en cus d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté 

Les infractions où Finobservalion des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévnes par le titre [er du livre V du Code de l'Environnement, 

Article 7 : Une copie du présent arrêté est affichée en permanence de Façon visible dans l'établissement par 
Les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

  

    Article 8 : Dispositions générales concernant hygiène et la séeuri(é des travailleurs 
En aucun cas, ni à aucune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à l'application des 
dispositions législatives relatives à l'hygiène et à la sécurité des tavaillexs ni être opposées aux mesures qui 
peuvent être régulièrement ordonnées dans ce but. 

Article 9 : Une copie du présent arrêté est affichée à la porte de la mairie de VIHIERS pendant uno duréc 
minimum d'un mois ct ensuite conservée aux archives de ladite mairie. l'rocès verbal de l’accomplissement 
de ceile formalité est dressé par le maire de VILIIERS, 

    

Article 10 : Un avis informant Le public du présent arrêté est inséré par les soins de la préfecture ct aux frais 
de la société FROMAGERIE DE VIHIERS dans deux journaux locaux ou régionaux. 

Article 11 : Le texto complet du présent arrêté pout être consulté à la préfecture à la sous-préfecture de 
SAUMUR et à la mairie de VIHIERS 

  

Article 12 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de SAUMUR, le maire de VIHIERS, les 
inspecteurs des installations classées ct le commandant du groupement de gendannerie de Maine et Loire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

    

  

Failà ANGERS, le {1 SEP, 29f2 

Pour le Préfet et par délégation 
le Secrétaire éléral de Ie pré fceture 

TA 
Jacques LUCRERRILE 

Délai et voie de recours : Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 1! peut être défiéré 
à la juridiction administrative : 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans um délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

+ pat les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
saison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
affichage du présent aurêté.



Vs, pour Bis rnenti 
LE 

LA F3, see 
SEP, 201 

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSÉS ‘ie du pise : 
FAXSANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANGE > pc (a D on 

creURe 27 NDS eee AGO -ALMenTanR Es OURS lo-L.1 SEP 2012 
 (Prodults d'origine animale) -RSDE 2012 | 

  

   

    

Le Prétet, 
PONT Fit SI DYLE 

l'adjoint adgnisus 
Guy BRICI 

Valeurs 

Catég: de Limite de sm ibles 
Substance: | quantification | Colonne: | Colonne B: | Vis à vis du 

dangereuses | à atteindre milieu 
labre, parles Flux limite | Fluxlimite | (eaux de 

-2=pronitaires, | laboratoires : 
Substance Code |.2-Aviments | Lo enng/l pour la pour le surfaces 

SANDRE | ie 4, survelllance | programme | intérieures) 
54 = patentes pérenne | d'actions de Ü (source : : er jé en g/i réduction | 10*NQE ou 

FROMAGERIE DE VIH\ERS à Vihiers (49) 

  

  

    

        

   

  

    

   

    

  

    

  

      
annexe 5,2 de L0*NOE) 

Csartice 4,2, | la ccutaire dur en g/i ne ne se 
de f'AP} 05/01/2009) 

(Cr: atbe 33. 

de l'A) 

Acte chlorcacétique 
Chloratorme 

    

    
      

    

  

Plomb et ses composés     

  

  

  

  

    

      
  

  

    
| Nickal at sas ER Es li 100 200 

Zincetses composés | 1383 4 10 200 500 FERAREE 
Cuivre etses © | Fc dubrutde an ‘ 1392 4 5 20 500 on 

Chrome et ses composés | 1389 4 5 200 500 FRERE 

Dlbutylétaln cation 4 ET] 500 1 
Monobuiyéain cation 4 300 san 
Demande Chimique en | 1314 
Oxygène où Carbone Li | Paramètres 
Organique Total [1841 de sui _ 
Malères en Suspension | 130$ 1               
  NOTA + En cas de plusieurs points de rejets sur le sil, d'convient d'examiner a nécessité d'abire un teblenu spécifique par rejet 

       
  





  

pour Be sinexé V 

a OS AGE 

  

  

  

ot date du-L 1 SEP. 2917 
} AMGERS, le.L.L SEP. 2072 
| Le Préler, Î 

ANNEXE 2 - l'ableau des performances et assurance qualité àtenselgper. s. tr 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant OUFTE PET Er as 

(documents dispanibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables SUP iRk 

  

   
  

htp:/rsde.neris.f1/) Guy ERI 

Substance | LQenug/1 |LQ à attemare 
(accrédités! aul] (obtenue s on ug/l Famille Substances Code SANDRE { nonsur | une matrice | (obtenue sur 
matrice eaux | eau une matrice 

  

résiduaires | résiduaire) |eau résiduaire)| 

    

  

  

  

  

  
  

  

  

    
  

  

  

  

    

  

          

   
      

    

  

Ayphénols ons 6600 = 1959 + 1920) 
o10E 6370 vit 

loP20E ei o1 
2 chloraantine 1593 o1 
5 chloroaniine 1892 oi 
(4 chloroaniine 1591 vit 
K4-chloro-2 nitroaniline 1594 | o,1 
6,4 dichioroantine 1586 5,1 

[Biphényle _1584 0,05 
Autres [Epichiorhyarine 1424 05 

MTibutyiphosphate 1847 ai 
licide choroacétique 1465 25 
ITétrabromodiphényléther | 2819 
BDE 47 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
Iexabromodiphényléther permettre 

d'atteindre une DE 154 L 
Hoxabronodpnemeter 37 LQ dans l'eau 

de 0,05ug/l (BDE 153 
IHentabromodipnényiétner 
BDE 185 
IDécabromodiphénytétner 
I(BDE 209) 
lsonzène 
Ethyibenrène 

BTEX  [sopropybewzène 
frotuène L 

IXylèncs (Somme o,r,p) 

8DF    
  

  

  
  

  

  

  

Chioro- 
benzènes 

H,2,3 trichorobenzène 1630 
[124 trichlorobenzène 1283 É 
13,5 trichlorobenzêne 1629 = 
(Chtorobenzène 1467 

  

    
sf
al
el
 

            
 



Famille 

Chlorophénots| 

conv 

Substances 

12 dichlorobenaëne 
3 dichiorobenzène 
LA aichiorohonrène 
H,2,2,5 tétrachiorobenzènc 
Ichioro-Z-nirobenène | 
[1-chloro-3-nitrobenzène 
E-choro-dnilrobenzène 

  
H-chloro-3-métnyiphénol 
2 chlorophénol 
5 chioraphénol 
 chlorophénol 
2,4 dichlorophénol 
12,4,5 trichiorophénol 
D,1,6 tichlorophénol 
[Hexachloropentadiène 

[Chloroprène 

f-chicroprène (chlorure 
(d'allyic) 
1,1 dichloroéthane 
1 dichloroëthyene 
[1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroëthane 
[1:3,2,2 tétrachloroéthane 

41 tchloroëthane 
1,2 trichloroëthane 

(Chlorure de vinyle 

JAcénaphtène 

Code SANDRE 

es 
1164 
1166 
1631 
1189 
1468 
1470 

1636 
1471 
161 
1650 
86 
1548 
1549 
2612 

LQ à atteindre 
en g/l 

{obtenue sur 
une matrice 

aire) 

Substance 
laceréditée® ot 

} non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en g/l 
à] Cobtenue sur 

Une matrica 
eau 

résiduatre) 

 



  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  
  
            

  

      

  

  
  

Substance | Loenugn |LQ à atteindre 
jAccréditée’ oui] (obtenue sur en g/l Faure Substances Code sanDRe | “/nonsur | unematrice | (obtenue sur matrice eaux | “eau | lnematrice 
réslduaires | résiduaire) | eau résicueire) 

|Arsenic et ses composés 1369 5 
[Zinc et ses composés 1383 = 16 
Cuivre et ses compost 1352 5 
(Chrome et ses composés _ | 1389 | 5 

orne (Pibutyiétain cation 0,02 
Organoétains. Imonobutylétain catton 0,02 

ITriphénylétain cation 0,02 
cs 28 001 
(Pce 52 001 
PCR 101 _ 0,02 

PCB IPC 118 0,01 
(PCE 138 0,01 
PC 153 J 0,01 
PCE 180 0,01 

Pesticides 

Pemande Chimique en 

aramétres defonigène ou Grèons su 
suivi organique Total 

Mat 2000   Matières en Suspension 1 530 Î Î 
  

£: Une absence d'accréditation pourra êlre acoeplée pour certaines subslances (substances ès rarement accrédités par les. laboratoires voire jemak). 11 sagit des substances: «Chloroaknes C10-CI3, diphénylétherbromés, alkyhénols et hexachoropentadiene», 

7 : Voleur de LQ dérivée de annexe D de la norme ISO/DIS 18257-2





Vi pou re annexg 
ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de repoitqn) 233 à o 2% 
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jen date dui.LSEEL GE : 
Je soussigné(e) F ANGERS, la. LISE. 202? 

Com, qualité) . ” ; Le Préfet, | Coordonnées de l'entreprise : L . “ | 
Ton 

  

TT 
s Fadjoint adinisÆaif 

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse sl différente du siège) 5 

Guy BRICHETEAU 
    

4° reconnais avoir reçu ét avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milleu aquatique et des documents auxquels 1 fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement À 

4° reconnais les accepter at les appliquer sans réserve, 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : k 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et quallté du signataire (qui doit être habilté à engager sa société) précédée de la 
mention < Bon pour acceptation 

‘ L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engeger la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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D. ë 

er date du.f.1.$EP..2012 
ANGERS, le...7.{.SC 2049 

Le Préfet, 
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Annexe 5 : 

  

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 

Page À sur 25



1 

2 PRESCRIPTION GENERALE: 

3 OPÉRATIONS DE PREJRVEMENT . 
31 
32 
33 
34 
35 
36 

4 ANALYSES 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS, 

6 IISTÉ DES ANNEXE 

INTRODUCTION 

SOMMAIRE 

  

   
    
    

   
    

   

OPHRATEURS DU PRELEVEMENT 
CONDITIONS GENERALES DU PRE 
MSURE DE DEBLT HN CONTINE vu. 
PRHLEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPRRATURE CONTROLKE. 
ÉCHANTILLON. ou 
BLANCS DE PRELHVEMENT . 

  

Page 2 sur 25



1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bannes conditians de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant madalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon ia norme NF EN ISO/CFI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien tes dispositions de La présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 
Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de {a sous-traitance ou réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

    

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

  

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes Les obligations de 
V'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seuf responsable de la banne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de lexécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra Être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou Les guides en vigueur, ce qui implique À ce jour le respect de : 
* la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3: Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

* le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèements. 

3,1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ Le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
Pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces apérations 
est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par Le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira {es flaconnages {prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 
Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à (à norme NF EN 150 5667-3!. Les échantillons acherminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 
Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  

À La norme NF EN 150 5667:3 est un Gutde de anne Pratique. Quand des différences extstent entre 1a norme NF EN 150 5667-3 et (à norme anabtique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme anaytique qui prévalent, 

Page 4 sur 25



3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de La conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à L'aide d'un autre débitmètre. 

  

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site {autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 

° 

  

annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
Échantillon moyen sur toute la période considérée. 
Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantilionneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
Üanatyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi al temps, où des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre votume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de Féchantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

%_ Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utitisé dans 
ces cas, Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

‘$ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

   

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés où de contamination croisée entre 
prélèvements successifs, I! appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant. sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I! lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 
S Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 

prescriptions suivantes : 
+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. || pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation at de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LO: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc z LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 

Page 6 sur 25



si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré, 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils au susceptibles d’être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur le site de prélèvement, 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
«le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthadologie retenue est de Laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

Les valeurs du banc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si passible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantitlon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
en métal total contenu dans V'effluent (aucune filtration}, obtenue après digestion de 
l'échantillon selon tes normes en vigueur : 

Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale" où 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mereure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de 
nonylphénols {NPIOË et NPZOE) et les deux premiers homologues d'éthoxylates 
d'octylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nanylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme I5O/DIS 18857-2°. 

© Les éthoxyates de nonylphénols et d'octyiphénols constifuent à ferme une saurce indirecte de 
nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 
* ISO/DIS 18867-2 : Quallté de l'eau — Dosage d'alkyphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxylates d'alkytphénol et bisphénol À - Méthode pour échantillons non fitrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon tes normes en vigueur {cf. notes 1, 5,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), fl 
st demandé; 

+ Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés valatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
fltratlon est à proscrire. Les composés volatis concernés sont: 
34 dichloraanHine,  Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, sopropyibenzène, Toluène, Xyténes (Somme o,m,p}, 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichtorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzéne, 1,2 
dichtorobenzène, 1,3 dichlorabenzène, 1,4 dichorobenzène, f chloro 2 nitrobenzène, 
1 chioro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nltrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chorotoluéne, Nitrobenzéne, 2 nitrotoluëne, 1,2 dichlaroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbane, chloroprène, 3 chioraprapène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthyiène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2  tétrachlorcéthane,  Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane,  1,1,2 
trichloroëthane,  Trichloroëthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroantline, # chlaroanifine et 4 chlaro 2 nitroanitine. 
La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera La suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/l. 

L'analyse des diphényléthers palybromés (PBDE) n'est pas demandée dans L'eau, et sera à 
réaliser selon La norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 

50 mg/l, La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LA 
équivalente dans L'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

  

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisatlon. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
NF T 90-101 : Qualké de l'eau : Déterminalion de la demande chimique on oxygôno (DCO) 
$ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspenslon Méthode par fltrallon sur fre en flbres de verra 
“NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour lo dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Orgenique Dissous 
7 NF T 80-1052 : Qualité da loau : Dosage des matières on suspension Méthode par centriugatfon 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à V'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Famille Substances! Code SANDRE? n'DCE | n°76/464 
ARyphenoIs 

jOctyiphénots 1920 
[OPIOE demande en cours 

(OP20E demande en cours 
(2 chtoroaniline T9 
FF choroanitine EX 
4 chloroanitine 1597 
[H-chloro-z nitroanitine 1594 
3,4 dichtoroanitine 1586 

Anitines 

Autres 
Biphényle 1584 
fEpichlorhydiine 494 
[Tributyiphosphate LU 
fAcide chioroacétique 1465 

[Tétrabromodiphénytéther 21 
DE 47 

HHexabromodiphénytéther 
BDE 154 
Hexabromodiphénytéther 
BDE 153 
[eptabromodiphénytéther 
BDE 183 
Décabromodiphénytétner 
(GDE 209) 
JBenzène 
Ethylbenzène 
sopropyibenzène 
Foluène 
(yiènes Gomme o,m,pi 

Chorobenzènes 

02,3 trichtorobenzène 
2,4 uichtorobenzène 
F,3,5 trichloroberzène 
(Chrobenzène 
1,2 cichtorobenzène 
1,3 dichlorobenzène 
rx aicntoroenzène 
F,2,2,5 tétrachlorobenzène 
F-chloro-2-nitrobenzène 
chloro-3-nitrobenzène 
Frchoro-rnitrobemrène 

Chiorophénols”|Pentachorepnénel 

2 
53 
54 
5 

78 
2 
3 
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Famille 

Chierotoluenes 

Niro 
aromatiques 
Dreanétais 

Substances! Code SANDRE? 

Hchoro--métmyiphénol TEE 
L'cMorophenot LH 
Fchtorophénot 16T 

Pr chiorophénot 1650 
2,4 dichlorophénot 1486 
,4,5 tichiorophénol 1548 
124,6 trichlorophénot 154 

(Hexachioropentadiène 2612 

(Chioroprène 
F-choroprène — (horure| 
d'aiyic) 
i,1 dichloroëthane 
FT dichloroëthyène 

Fi Z drchtoraéthyiène 
HHexachioroëthanc 
M,1,2,2 tétrachioroéthanc 

1,1 trichloroéthane 
LL Z te oroéthane 

(Chlorure de vinyle 
renorotoluène 
F-chiortotuene 
-chorotoluène 

[Acénaphtène 

fArsenie ct ses composés 
fn ct sos composss 
(Cuivre et ses composés 
Chrome etses composés 
Fnitrotouène 
Mitropenzène 

Dibutylétain cation 
Monobutylétain cation 
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n°oce n°76/464* 

EI 
3 
#4 
5 
4 

49,50,51  



Famille Substances! Code SANDRE? n'DcE* | n°76/464* 

Triphénytétain cation demande nent | 15,126, 07 
PCE FCb28 I 

CE 52 ai 
FOR 10 T2 
PCR HE 78 
PCB 138 T4 
PCR 155 l TS 
PCE 180 1246 

Pesticides 

Paramètres de Demande  Chimique cn] TH 
suivi Oxygène où  Catbonel 184 

organique Total 
[Matières en Suspension mo 

  

MN Ses tances Dangereuses Prioritaires fssues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) ot de La 
directe file de la DCE adoptée le 20 octobe 2008 (anthracène et endosulfan) 

LT substances Pripritaires issues do L'annoxo X de 1à DCE (tableau À de la chéeulaire du 07/05/07) 
Autres substances pertinentes issues de La liste 1 de la directive 2096/11/CE (anclemement Directive 76/464/CEE) 
ete figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

LE aitres substances pertinentes issues do la liste 1 de la directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CHE) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

EE Tautres paramètres 

1 : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2: Code Sandre de La substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client, php 
Ÿ : Correspondance avec la nuinérotetion utitisée à Lannoxe X de la DCE (Directive 2000/60/CE) 
#2 N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordie alphabétique issu de La communication de 
{a Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE 

         

La à attoindre par 
substance par les 

Iaboratolres 
prestataires en g/l 
Eaux Résidualres 

        

  

      Famille Substances Codo SANDRE' 

       

    

  

   

  

    

Alkylphénats 

   

   
7 choroanitine 
5 choroantine 
Fchioroanitme 
Hrchloro-7 nitroaniine 
B,4 dichloroantline 

     

  

Anitines 
    

    

  

   
   

   

   

   

  

Biphényle 
Epichomydrine 
[Tributyiphosphate 
Acide chioroacétique    

  

      

   

  

    

Ethylbonzène 
Isopropyibenzène 
frotuëne 
IXyiEnes Gomme 0, mp]       Chiorobenzén 

es 

  

    

    

     

   

     

  

1467 
mes 
éd 
Tree 
Ter 065 
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Chiorobenzène 
1,2 dichorobenrène 
3 dichorobenzène 
1,4 dichlorobenzène “| 
[22,5 tétrachiorobenzene 

     
     

ï 
1 
1 
1 

 



Lo* à attelnare par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratotres 
prestataires en ugll 
Eaux Résidualres 

Fchioro-Zrnitrobonrène or 
T-chloro-3-nitrobenzène 0.1 
FTchloro-Frnitrobenzène oi 

1 
ot 

H-chloro-3-méthytphénat 
2 chiorophénot 
5 chlorophénol ot 

[+ chlorophénol D. 
1,4 dichlorophénot O1 
,4,5 tichlorophénot a 
2,46 trichtorophénal oi 

HHoxachloropentadiènc 0.1 

\Chforophénots| 

[Chioroprène 
Fchloropréne  Chürure| 
d'alyte) 
LT dichtoroéthane 

fi, dichioroëthyiène 
1,2 dichtoroéthylénc 
exachiorogthane 
,1,2,2 tétrachtoroéthianc 

,1,1 urichioroéthane 
LUZ trichoroéthane 

(Chtorure de vinyle 

lAcénaphtène 

fArsenie et ses composés 
inc ct sos composés 
(Cuivre et ses composés 
Chrome et ses composés 
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  LG à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en pal 
Eaux Résidurairos 

  

  

  

  

  

  

  

Diputyiétan cation VA CU 
[Monobutylétain cation 2542 | 0.02 
[Triphénylétain cation demande en ours | 5.07 
FE 9 CI 
FC 57 LP o.01 
Pop 107 A v.01 

pes [POS Ta Got 
        

    

PE HE 21 oi 
PCR 153 TE 
(PCB 180 746 
  

          
Pesticides 

Demande Cinque en 
Paramètres |Oxysène ou Carbone 

de suivi [organique Total 
Matières en Suspenston œ   2000         
  

| Gode Sandre accessible sur htlp://sandre.eaufrance.fr/app/References/client, php 
2 La valeur à atteindre pour ta limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que SU des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont fssues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005, 
# Valeur da LQ dérivée de l'annexe D de La norme 150/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDES 
  Exemples de restitution 
  Code Sandro du prestataire de 

prélèvement Code sxplaitant 
  ‘Champ hr permettant d'identifier 

l'échantillon. 
Référence donnéa par le lsboratoire 

  

  = Asservr au débit 
- Peaporionnel au temps 
- Prélèvement panetuel 

  Dato de début 
Format JJIMMIAAAA 

  Durée en Nombre d'heures 

  

  

Cuitère SANDRE Valeurs possibles 
IDENTIFICATION DE] mposé 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT 
IDENTIFICATION DE Taxe 
L'ÉCHANTILLON 

TYPE DE PRELEVEMENT Listo déroutante 

PERIODE DE Date 
PRÉLEVEMENT_DATE DEBUT 

DUREE DE PRELEVEMENT Nombre 
REFERENTIEL DE PRELEVEMENT . | Texte Champ destiné & recovoir a référence à 

Ia normo do prélèvement 
  DATE DERNIER - CONTROLE | Date 
MEFROLOGIQUE DU métrologique valide du débitmètre 
DEBTMETRE 

Renselgne la date du dernier contrôle 

  NOMBRE D'ECHANTILLON Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon mayen {valeur 
par défaut 1) 

  BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Oui, Non 
  BLANC ATMOSPHERE Qui, Non 

  

  DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date 
LE LABORATOIRE 

Date d'arrivée au laboratoire 
Format JJMMAAAA 

  IDENTIAGATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 

Code Sandre Laboratolre 

  TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE 
LARRIVEE AU LABORATOIRE)     Nombre décimal 1 che 

signifier 
Température (unité y     
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSE : INFORMATIONS 

  
  

  

  

  

    
  

  

  

      

DEMANDEES 
Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples da restitution 
CODE SANDRE Imposé 
PARAUETRE 
DATE DE DEBUT D'ANALYSE | Date Date do début d'analyse par le laboratoire 
PAR LE LABORATOIRE Format JMMAAAR 
NOM PARAMETRE imposé Nom sandre 
RÉFBRENTIEL Imposé Analys réalisée sous accrécitalion 

| Analyse réalisée hors agcrédliation 
NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 

[AGGREDITATION | . De hype NHOOUXX 
FRACTION ANALYSEE imposé 3: Phaso aqueuse de feau 

23: Eeu brule 
. 41: MES brutes 

METHODE DE LL 
PREPARATION SPE 

sBSE 
SPE disk. 
LAS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisahon Eau régale 
Minéralisation Aclde nltique 
Minérallsation autro 

TECHNIQUE DE DETECRON | FID 
Ten 
Eco 
cos 
LONS 
SCMSMS 
GCLRMS 
GCILRMS/MS 
LOMSMS 
GCIHRMS 
GCHRMSIMS 
FAAS 
ZANS 
ICPIOES 
CPAS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLG UV 

METHODE D'ANALVSE texte 
{normo ou défaui lo type de 
méthacie)     
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
DEMANDEES 

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

      

Critère SANDRE 7 [Valeurs possibles Exemples de restitution 

LIMITE DE Valeur _ | Libro (numérique) Libro (numérique) 
w _ — 

AUANTIAIGATION LUns | mposé EAU BRUTE : ug/l; PHASE AQUEUSE : 
HA, MES (PHASE PARTICULAIRE) ? 
Hg 
sauf MES, DCO ou COT funité en mg) 

Incertitu | Libre (numérique) Pouruns incordlude de 15%, la valeur 
de avec échengée sera 16 
facteur 
d'élergl 
ssement 
de) 

RESULTAT Valeur _ | Libro (nnérique) ‘ésullat < Imite de détection ou résultat < 
La : seisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
stranselgnerle Champ CODE REMARQUE 

_ DE L'ANALYSE  … 
Unité |mposé EAU BRUTE : g/l: PHASE AQUEUSE : 

Hg, MES (PHASÉ PARTICULAIRE) 
see … — 

Incertitu | Libre (nurmériquo) Pour une Incertilurs de 15%, le veleur 
de avec échangéo sers 18 
facteur 
d'élargi 
saament 
tk2) 

GODE REMARQUE DE imposé Gode 0 : Analyse non faite 
L'ANALYSE Godo 1 : Résultat 2 lits do quenilleatton 

Gode 19 : Réeuhtat < limite de quaniication 
CONFIRMATION DU Imposé Codo 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
RESULTAT Code à : CONFIRME {analyse dupliquéo, 

… confirmation par SM) 
COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans lo 

blanc du système de prélèvement où 
d'aimosphôre + ordre de grandour. 
LA élovée (matrice complexo) 
Présence d'interférents cle...     

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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TITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE À L'ANNEXE 5.3 

format de restitution sera mis en ligne sur Le site http://rsce.ineris.fr/ 

    
  

  

    

  
  

ses 

Rnaass | denis on 
Dada | smeassritnade | gen | |, Petra paiement | éteenen | dcimée |onapa | réeranttense | reste qd l'omeun | cancer 

ra 

E ne | Ge dent arte | ao DOME Eu A | rar | SESRS [oser 

                
  

     

  

   

  

   

     
  
  
  
  
  
      

  

                  
  

pars | Pise sai D 

L: T FI 
‘| 1 E = Rermes # 

_- £ 

_ 
à Î 1 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justi d'aceréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
   

*_ Numéro d'accréditation 

4 Extrait de l’annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’arinexe 5.2. 

4, Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET A RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Substance &: | Loen ul 
fecréditée" | (obtenue sur Famille Substances Code SANDRE [oui /nonsur| (Reesn, 
matrice eaux | “1e 
Fésiduates | ésiduare) 

Alkyiphénots FIPREROES VOctyiphénots 1920 
(GPi0E demande en cours 
OP2OE demande en cours 
2 chloroanttine 1593 
5 chloroaniline 1597 

Anitines [4 chloroanitine 1591 
M-chiero-z nitroantine 1594 
5,7 dichloroaniine IE 

Biphényla 1584 
Epichtoriyarme HA 
FTributyiphosphate T7 
Picide chioroncétique es 

Fétrabroinodiphénytétrer 219 
BDE 47 

Hexabromodiphénytéther 
0€ 154 
Hexabromodiphényléther 
DE 153 
Heptaromodiphényléther | 
DE 183 
(Décabromodiphénytéther 
(BDE 209) 
fBenzêne 
Ethylbenzénc 
fsopronyibenzène 
MTotuëne 
(Kpiènes Gomme o,m,p} 

Chierobenzän 
es 

,2,3 trichlorobonzène 
F,2,4 trichlorobenzène 
F,3,5 trichiorobenzène 
(Chorobenzène 
1,7 dichiorobenzène 
(53 dichiorobenrène 
1,4 dichtorobenzène 
2,45 tétrachiorobensèns 
chloro-Z-nitrobenzène 
Fchoro-3nitrobenzène     
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Suanee, | La en pg/l 
es {obtenue sur Famille Substances Code SANDRE ouf non sur | matrice eau 

résiduatres | 'ésiduaire) 
chlore -Fnitrobenzène 

Échioro-3-méthylphénol 
(2 chlorophénot 
F chiorophénot 
 chiorophénot 
2,4 dichiorophénol 
1,4,5 trichiorophénol 
24,6 trichtorophénot 
Hexechtoropentadiènc 

Chterophénols| 

(Chloroprène 
B-chloroprène — ChtoruTre 
[d'aliyte) 

conv [Gi dichloroëthane 
FT dichoroëthytène 
2 dichtoroéthylene 
Hexechtoroëthane 
F,102,2 tétrachoroéthane 

1,1 trichtoroéthanc 
KZ trichloroéthane 

(Chlorure de vinyle 

jAcénaphtene 

Méte : #8 [arsente et ses composés ne 
inc et ses composés me 
(Cuivre et ses composés LE 
Chrome et ses composés 1389 

Jtbutytétain cation vi 
fonobutytétain cation T7 Organoétains 

demande en cœurs   [Triphénytétain cation 
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  Substance 
Accrédiiéet | LQen Ha/l mi de {obtenue sur Famille Substances Code SANDRE  [out/nonsur |, (eme, 
matrice eaux : 
résiduaires | lésiduaire) 

  

  

  

  

  

  

  

PCE 28 1239 
CB 52 AT 
PCS Tor TA 

pcs [PTE T7 | 
PCE 138 [ rat 
(PC 153 nn T45 
            CE 180 

Pesticides 

Demande Chimique en ta 
Paramètres |Oxygène ou Carbone Fu 

de suivi [organique Total 
Matières on Suspension | 1305 Ï 

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) . 
  

  

Coordonnées de L'entreprise : 

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège} 

  

+ reconnais voir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements êt d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le mitieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence, 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement 

+ reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

A 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de La mention « Bon pour acceptation » 

  

* L'atfention est attirée sur l'intérêt de disposer des résullats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante -afin d'évaluer l'adéquation du plan do prélèvement, en parliculier lors des 
premières mesures. 
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Annexe 6 : Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 

Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le 
programme d'action au sein de L'établissement 
Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
indiquer le secteur ou sous-secteur comespondant de l'annexe) 
Site visé par PAM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

= Nom et nattre du milleu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejot raçcordé, préciser la daie du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

Milicu déclassé ou non, préciser le(s) paramètro(s) de déclassement le cas échéant, 

  

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre techwique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BREF, autre) 7 

Noia : des informations sont peut-être uccessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des parienariois de bremche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IBTI (nww.Jesagencesdelean fr) où dans les résumés techiiques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pou la protection de 
l'environnement (tip:Waida.ineris filhrefindex. htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 
P'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant Htlp:Mrsde.ineris fr. 

3. Ydentification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des crilères figurant dens la note RSDE de 
2014, l'exploïant poura, dans son intérèt intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance Iitiae.



  

  
  

  

Eee sud es pe pare a u 
ce flux [LA valeur limite d'émissions existante dans Chssement nt le massique réglementation (rrêlé préfectoral et arrêté ministériel) Nom de la | en SDP, SP sélection no, a et, pour les sites visés par l'AM du 29/06/4, le niveau substance eu rs le aval en | d’émission associée aux meilleurs fechniques disponibles dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour ectte pertinentes | anne | gants 

Prog? # substance est-elle respectée ? 

  

  

ActionfÊTE : 
VE VIE 6 re 4 Voleur 8 BA Van ae EE ras AëL me 

Feet Coca mayene 
aamat 

  Far 
etat 
Fons 

  Fine pe reoé e aeT 

  

Finger 

        
si dpeoible ndnal 

direnile 
freres ET ET PET CIE ET 

VTE de [ve fo [vie dipene disponible Siren 

      

  
  Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d’une fiche constituant le Programme d'action, 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance ame fiche d'actions établie selon le modèle Peurant en annexe par substance) en reprenant duns la première colomne la liste des substmces du tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues etlou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

& minima substances visées par programme d'actions 
Four chaque substance, une des 
deux colonnes au moins doit 

nécessairement être renseignée L 
  

    

  

Fax après Echéancier 
ï ssible Féra l'objet | Classement action r me Nom de Ia d'une dinde | eu spr, sp Peureentare | ren au | FX | Gous forme L’abattement La évité en | de dute) ou substance | progromme | techuicn. où critère dt de d'action | économique | pertinentes | #balattendu | one | Han |date effective tn si action déjà 

réalisée 
Ouinon                 

      

   
6 avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la régle suivante : pradcit de 1e concentration roÿenne et du débit ennuel calculés commo suit : concentration moyenne sur l'année = (CIKD1 + C2xD2 … + Cn x Da) / (DI+ DH.....+ Da) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration ct de débit sant disponibles ; débil annuel = ((D1+ D2+.…+ Dh }* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de anesures de débit disponible 

© flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année do démarage de Ia surveillance pérenne en l’abscnce d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur tic année de référence À définir si me ou des actions) de limitation de rejets de substance ont été mises on œuvre et sont quantifisbles 7 valeurs exprimées dans Jos mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires flgurant dans la première colonne 4 Valeur de la VLE ct référence du texte » 
critères visés au paragraphe 2.2.2 de [a nofe RSDE du 27 avril 2011 

lle flux massique moyen ammel est calcu 

  



ANNEXE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

NT du : ; RS D'ACTIVITÉ Secteur [SECTEURS D'ACTIVITÉ SQUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
1 JABATTOIRS _ _ 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

2 ['NEUSTRIE PÉTROLIÈRE | ÉGngitionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse au de 

: transformation de praduits pétroliers (hors pétrochimie) 
3.1 Regroupement, prétrafiement ou traitement des déchets 
dangereux 

3 DSTE OU TRATEMENT [3.2 installations de stockage de déchets non dangereux 
3.3 Unité d'incinération d'ordures ménagères 

DECHETS 3,4 Lavage de citernes 
315 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4,1 Fusion du verre 

4 |INDUSTRIE DU VERRE L2 Cristalleries 
[4.3 Autres activités 

5 [CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 JINDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 N DE COLLES ET ADHÉSIFS 
8 A DE PEINTURES 
9 FABRICATION DE PIGMENTS 

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  
     

     

  

  

  

  
  

  
  

10 [INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 [INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
52 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT | 12.fEnnoblissement 

DES TEXTILES à … 
T5: Préparation de pâte chimique 

13 INDUSTR'E PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 
13.3 Fabrication de paplers/cartons | 
14.1 Sidérurgie 

14 [INDUSTRIE DE LA 14.2 Fanderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

En 114.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
15 [INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 

17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole 
18 ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE {Praduits d’origine 

d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole H 
19 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 [INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX = 
21 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETÉMENT DE SURFACE 
22 [INDUSTRIE DU BOIS UT _ 
23 L'INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DÉS MATERIAUX REFRACTAIR 

  

  24       INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX " 

 



L | Fiche d'actions pour la substance À 
M 

  

  

1. Les ations déjà réalisées ow en cours en vue de la réduction où de la suppression des substances 
dangereuses y compris les actions d'amélioration @e la qualité des réjeis agueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent êlre intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même 1 celles-et 
ne sont pas retenues au Htre du présent programme d'actions 

3. Stune même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MD qui a pu être menée au sein due Bilan de 
Jonctiomement pourra être utilisée pour renseigner les tableau suivants 

  

  Origine(s) probable(s) 
fMatières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sus les réseaux, autres) 
    Action N°1 

Gsubstitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet autre) 
Concentration avaut action en HE 

Concentration rpenne annaclie ur anmtée début de arveillance pérenne ai pas d'action de 
limilation de raets de substance mises en œuvre 

Coneantrallon moyens wnuele sur ri année de référence à définir si action le lion de 
réjes de subsance piges en œuvre et Quentifitèle 

  

   
  Flux annuel (année de réfürance définie pour la concenration) avant ACTION en g an 
  Tiux spécifique avant action en gfunité do production 
  Concentration après action en pg/ 

Concentration mayamne annuel ou esniée s 

  

  Flux après action eu g fan Fourcentege 
a'ibatrement 

  [Flux spécifique aprés action en gunité de production. se 

  

  Coût d'investissement 
Coût annuel de fonctionnement 
  déjà rénlisée : onÿnon 
  

  

Solution - 
Si auane nofulon fé sélectionnée par l'exploitant au programme d'acéion + réaliste on sélectionnée a eui/non 
  

  orne d'acion, es ——- D salons apéro aire Pobjet d'investigations approiondies 
errant être mens dns (ETE) : ouÿnon 

dev 

  

  
FETE Solution envisagée mais non retenue   
  Raison du choix Î 
  Date de réalisation prévue au effective Ï 
  

  

Autre(s) substauce(s) ou paramètres pollunnts (DCO, MES, ete. 
consommation d'eau, déchets, éncrgic impactés, en plus où on moins, par 

l’action envisagée, précision sur la mature de cet impact 

  

  Commentaires 

  
    En eus de raccordement à une station d'épuration eolleciive, l'abattement estail 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.     
  
Synthèse pour la substance A 
Résultat d’abattement global attendu ét concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par ka mise où œuvre des actions sélectionnées el raisons du choix, échéancier possible 

rota : les chiffres d'abattement les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte presariplif) 
  

  

si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse per 
substance et expriniée en abattement global. À défant, ces actions devront faire l'objet de l'ETE.


